
Rémunération due aux mandataires sociaux au titre de l’exercice 2008

Rémunération due au titre de 2008 Rémunérations Jetons 
de présence (3)

Avantages 
en nature (4)

TOTAL 
Rémunérations

En euros Fixe (1) Variable (2)

Michel Pébereau 
Président du Conseil d’administration

2008 700 000 - 29 728 1 671 731 399

(rappel 2007) (700 000) (875 000) (29 728) (2 490) (1 607 218)

Baudouin Prot
Directeur Général

2008 945 833 - 118 907 5 064 1 069 804

(rappel 2007) (900 000) (2 272 608) (142 278) (5 362) (3 320 248)
Georges Chodron de Courcel
Directeur Général délégué

2008 595 833 - 117 628 4 370 717 831

(rappel 2007) (545 833) (1 772 120) (147 977) (4 271) (2 470 201)
Jean-Laurent Bonnafé
Directeur Général délégué
(période du 1er septembre au 31 décembre 2008)
2008 166 667 - 18 958 1 445 187 070

(rappel 2007) - - - - -
Jean Clamon
Directeur Général délégué
(période du 1er janvier au 31 août 2008)
2008 306 667 - 32 461 3 135 342 263

(rappel 2007) (460 000) (702 255) (139 690) (4 703) (1 306 648)

Rémunération totale due aux mandataires sociaux au titre de 2008 3 048 367

(en 2007) (8 704 315)

(1) Salaire effectivement versé en 2008. 
(2)  Ces montants correspondent à la rémunération variable respectivement due au titre de 2007 et de 2008. Ils font, le cas échéant, 

l’objet d’un paiement l’année suivante. 
(3)  Le Président du Conseil d’administration et le Directeur Général ne perçoivent pas de jetons de présence au titre des mandats qu’ils 

exercent dans les sociétés du Groupe, à l’exception de leur mandat d’administrateur de BNP Paribas SA et, pour le Directeur Général, 
des mandats d’administrateur de la société Erbé et de BNL. Les jetons de présence perçus par le Directeur Général 
au titre de ces deux mandats sont habituellement déduits de la rémunération variable versée.
M. Georges Chodron de Courcel perçoit des jetons de présence au titre de ses mandats d’administrateur de BNP Paribas Suisse, 
de BNL et de la société Erbé. Les jetons de présence perçus par M. Georges Chodron de Courcel au titre de ces mandats 
sont habituellement déduits de la rémunération variable versée.
M. Jean Clamon a perçu des jetons de présence au titre de ses mandats d’administrateur chez Cetelem, Paribas International et BNL.
M Jean-Laurent Bonnafé perçoit des jetons de présence au titre de ses mandats d’administrateur de BNL. Pour des raisons 
pratiques, le principe de la déduction des jetons de présence perçus au titre des mandats exercés dans des sociétés du Groupe 
de la rémunération variable versée ne sera mis en œuvre qu’à partir du 1er janvier 2009.

(4)  Le Président du Conseil d’administration, le Directeur Général et les Directeurs Généraux délégués disposent d’une voiture 
de fonction et d’un téléphone portable.

Rémunération des administrateurs (1)

•  Les administrateurs extérieurs au Groupe ne reçoivent aucune autre rémunération que les 
jetons de présence (2).

•  Le montant individuel des jetons de présence attribués aux membres du Conseil est resté 
fi xé à son niveau de 2005, soit 29 728 euros, dont 14 864 euros soit 50 % au titre de la part 
fi xe et 1 238,67 euros par séance. Le Président du Conseil d’administration ne reçoit pas, 
en cette qualité, de jeton supplémentaire. Pour tenir compte de leurs sujétions particuliè-
res, les administrateurs résidant à l’étranger bénéfi cient d’un demi-jeton supplémentaire 
sur la partie fi xe.

•  Le montant des jetons de présence attribués aux membres des Comités est également 
resté fi xé à son niveau de 2005, soit 5 946 euros dont 2 973 euros pour la part fi xe et 
594,60 euros par séance. Le Président du Comité des comptes et celui du Comité de 
contrôle interne, des risques et de la conformité reçoivent une part fi xe de 15 000 euros et 
une part variable de 1 239 euros par séance. Sur proposition de M. Alain Joly, les jetons 
de présence qui lui ont été attribués en tant que Président du Comité des nominations et 
de Président du Comité de gouvernement d’entreprise et des nominations ont été, res-
pectivement de 1 000 euros et de 2 973 euros. 

•  En vertu des dispositions ci-dessus, le Conseil a décidé d’attribuer aux administrateurs 
une somme de 523 724 euros au lieu de 498 178 euros en 2007, l’allocation globale fi xée 
par l’Assemblée Générale le 18 mai 2005 étant de 780 000 euros. 

(1) Code de gouvernement d’entreprise Afep-Medef 
(point 18).

(2)  Administrateurs membres du Groupe :
MM. Patrick Auguste, Jean-Marie Gianno,
Michel Pébereau, Baudouin Prot.

Rémunération




